
Lancement	de	la	campagne	de	vaccination	contre	la
grippe
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"Cette	année	encore,	la	grippe	va	faire	très	mal.	Protégez-vous	contre	la	grippe,	vaccinez-vous"

C'est	avec	ce	slogan	que	l'assurance	maladie	a	lancé	sa	nouvelle	campagne	de	vaccination	contre	la	grippe.
Chaque	année,	la	grippe	est	responsable	de	nombreuses	hospitalisations	et	de	décès	chez	les	personnes	fragiles.	La
stratégie	vaccinale	vise	à	protéger	les	populations	les	plus	exposées	aux	risques	de	complications	graves	en	cas	de
grippe.

Pour	elles,	le	vaccin	est	gratuit.	Il	s’agit	essentiellement	:

des	personnes	âgées	de	65	ans	et	plus,	ou	atteintes	de	certaines	maladies	chroniques	;
des	femmes	enceintes	;
des	personnes	obèses	;
de	l’entourage	des	nourrissons	à	risque	de	grippe	grave	et	des	personnes	immuno	déprimées,	dans	l’objectif
de	protéger	les	personnes	fragiles	de	leur	entourage.

L'assurance	maladie	rappelle	que	"si,	au	cours	de	la	saison	2018-2019,	la	couverture	vaccinale	de	la	population
valdoisienne	a	légèrement	augmenté	(+0,6	point	par	rapport	à	2017-18),	elle	reste	encore	insuffisante	avec	moins
d’une	personne	fragile	sur	deux	vaccinée."
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